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DEPECHES COMMERCIALES 

New-York, 8 décembre 
Change sur Londres, 4,82 "0; change sur 

Paria, ;.,22 »»; 100. 
Café good fair, ( la livre) 15 7/8,16 1/8. 
Calé goodCargoes , (la livre,', 16 5,8, 16 7/8. 
Ferme. 
DépècLes de MM. Schlagdeuhuui le i i et C 

représentés à Roubaix par M. Bulteaù-Gry-
niunprez : 

Havre, 6 décembre. 
Ventes 3,000 balles. Marché haussant, 

Liverpool, 6 décembre. 
Ventes 8,000 b. Marché raidissant. 

New-York, 6 décembre. 
Colon, 13 1/4. 
Recel iez 218.000 b. , 
New-Orléans low-middï ing 89 ly2 
Savannah » » 85 »/» 

Au moment où nous mettons sous presse 
les dépêches du Havre, de Liverpool et de 
New-York ne nous sont pas encore parve
n u e s . 

On dirait que la majorité de la Chambre 
a vou lu faire payer samedi au cabinet le 
vote de confiance qu'elle lui avait octroyé 
1 avant-vei l le . Elle lui a infligé échecs sur 
échecs : échec au ministre des finances 
qui n'a pu empêcher la prise en considéra
tion de la proposition de loi de M. Chavoix 
sur les permis de chasse ; échec au m i n i s 
tre de la justice qui a vainement combattu 
par la voix de son secrétaire d'Etat la pro
posit ion de M. de Jauzé sur la revision des 
procès criminels ; échec au ministre des 
travaux publics qui a, sans plus de succès 
fait voir combien la proposition de MM. Gi
rard et t.aroche Joubert sur les marchés et 
fourniture* était peu de son goût ; -échec 
a u ministre des cultes qui, par l'organe de 
M. Martin Feuil lée, avait fait les Téserves 
l e s plus formelles contre la proposition de 
M. Labuze sur les conseils de fabrique. On 
voi t que , si la Chambre ne veut pas ren
verser ie ministère.elle ne se géne pas ponr 
lu i administrer de pet i ts soufflets, tantôt 
sur la joue droite, tantôt sur la joue gau
che , à seule fin, sans doute, de le mainte
nir eu équilibre. 

M. Jules Ferry — qui, plus heureux que 
ses co l l ègues , n'a essuyé , samedi, aucun 
échec , remarquons-le en passant — vient 
d'adresser a u x recteurs ses instructions re
la t ivement a u x bourses d'enseignement 
primaire supérieur. M. le ministre se pro
pose , dit-il ,trois choses: « donner à c e con
cours toutes les garanties désirables ; ap
porter le plus grand so in dans le choix des 
établ issements qui seront désignés pour re
cevoir des boursiers; enfin, apprécier.après 
e n q u ê t e s s é n e u s e s , l e s titres des postulants» 
Pour leur faeiliter cel le triple tache.il comp
te sur ies recteurs ; et nous ne doutons pas 
q u e ces hauts fonctionnaires ne s'empres
sent , en effet, de recueillir pour lui tous les 
rense ignements qu'il désire ; spvlemenl , 
s'il veut que leurs lumières soient au n i - i 
v<au de leur aèle, i l fera bien de ne pas les ' 
déplacer si souveut. Où n'apprend pas en 
quelque* semaines a connaître un ressort . 
administratif de l'étendue d'une académie. 

Ces t aujourd'hui que commence devant 
le Sénat la discmt&ion d u budget . Celte 
fois encore, la haute assemblée se Irouve 
contrainte d'aborder ce l te d iscuss ion s i 

grave que les derniers jours de l'année et 
dans des conditions de h;\le et de précipi
tation qui ne lui permellronl guère de se 
livrer à un examen approfondi. Le rap
porteur de la commiss ion des finances.l'ho
norable M. Varroy, eu a fait lui- inèiue l'ob 
servation. 

« V< tre commiss ion des finances, a-t-il 
dit, aurait v ivement désiré présenter ses 
rapports sur ces deux budge l s (budget des 
dépenses , budget nés recettes) assez à 
temps ponr que le Sénat put les discuter 
avant la séparation des Chambres; on s e 
rait ainsi rentré enfin dans la règle s a l u 
taire qui n'a guère été Observée que deux 
fois depuis ueuf ans et qui veut que le bud
get de l'exercice prochain soit volé dans le 
premier semestre de l'exercice courant, 
règle essent ie l lement conforme a la tradi
tion et à l'esprit même de la Constitution. » 

M. Varroy ajoute, il est vrai, qu'il ne 
peut pas attacher à ce qu'il appelle une i n 
correction de procédure plus d'importan
ce que cette incorrection n'en comporte. 
L'euphémisme est habi lement choisi. Deux 
Assemblées ont reçu d • la Constitution 
des droits égaux . L'une d'entre elle s'ar
range, par des empié tements successifs.de, 
façon à empêcher l'autre d'exercer, dans 
son indépendance et sa plénitude, ce droit 
qu'elle tient comme elle de la Constitution. 
Profitant de la priorité qui lui est ailribuéo 
dan» l 'examen des lois de finances, elle a 
imaginé de faire traîner la discuss ion du 
budget de telle manière que le Sénat, qui 
doit l 'examiner après el le , eût à peine le 
temps d'i jeter eu toute haie un conpd'œi l 
fiirtif. Oh ! c'est une s imple incorrection, 
nous dit-on. Incorrecliou, soit, mais qui ne 
va à rien moins qu'à troubler l'ordre de 
choses établi par la Constitution et à faire 
du Sénat, en matière budgétaire, u n e sim
ple Chambre d'enregistrement. 

Bien que réduit à ce rôle de Chambre 
d'enregistrement, le Sénat, représenté par 
sa commission, n'a pu s'empêcher d'appor
ter des modifications, d'ailleurs peu n o m 
breuses, au budget tel qu'il était sorti, des 
délibérations d.- la première Ghatnbro.Par
mi ces modifications il en est deux'qui ont 
une certaine importance, non par l'éléva
tion des crédits supprimés par Ja Chambre 
et rétablis par la commiss ion sénatoriale, 
mais par les d issent iments que ces modifi
cations ne peuveul manquer de faire naître 
entre les d e u x Assemblées . 

La première de ces modiùcations concer
ne la diminution de 30,000 franco volée par 
la Chambre des députes « pour amener, dit 
le rapport de M. Varroy, une réduction du 
personnel de la magis lra luie et hâter la 
discussion des projets de réorganisation de 
cette institution. » Evidemment familier 
apec l'emploi de l 'euphémisme, M. Varroy 
se répand en explications complaisantes 
sur ce procède extraordinaire', av. c lequel, 
d'ailleurs, la Chambre semble e l le -même 
au.-si familière que M Varroy avec l'euphé
misme ; procédé qui n'irait a rien moins , 
s'il se général isait . qu'a permettre à la 
Chambre de supprimer les inst i tutions qui 
lui déplaisent en supprimant les crédits 
affectés à leur entrotion . 

L'esprit de la niagi traluie dép'.ait à la 
majorité, v i le la majorité léufoigne de sou 
mauvais vouloir eu réduisant les crédits 
affectés au personnel de la magistrature 
Mais la magistrature, est un service public 
dont le pays ne saurait se passer.Qu'on ré
forme la miigi»lralur«i.si tant es l qu'il le 
faille, et qu'on le puisse. Mais auss i long
temps que ia magistrature ne sera pas ré
formée, qu'on maint ienne dans leur inté-
gri té les crédits nécessaires à son entretien. 
Voilà ce qu'aurait dû dire M. Varroy, et 
comme il aurait dû le dire.Mats il a préféré 
envelopper ses observations de ménage 
m e n t et de circonlocutions, absolument 
c o m m e les pharmaciens qui roulent d uis 
la poudre de réglisse les pilules aiuères 
qu ils présentent a leurs c l i ents . 

Malgré tout, le rapporteur propose au Sé
nat de rétablir le créait s u p p r i m é . 

La seconde modification apportée par la 
commission sénatoriale au budget voté par 
la Chambre est celle qui a trait au rétablis
sement du iraitenient d e s é v è q u e s e t arche
vêques , traitement que la Chambre a cru 
devoir i baisser a 10,000 francs pour les 
premiers, et 13 000 pour les seconds, sous 
prétexte de se conformer aux prescriptions 
du Concordat, mais en, réalité pour témoi
gner au clergé, c o m m e elle l'avait fait à la 
magistrature, l 'animosité dont elle est ani
mée contre lui. 
. Ic i encore le conciliant M. Varroy a re

cours à l 'euphémisme; Ici encore il enve
loppe ses observations de circonl. -utions 

ei ne i récautions oratoires. Il feint de set 
meprenure mu les mol l i s q-.i ont inspiré 
la Chambre lorsqu'elle a réduit le traite
ment des évèques et des archevêques , il 
fait semblant de croire qu'elle ait réelle
ment voulu se conformera la lettre du Con
cordat; et il expl ique avec patience et dou
ceur qu'il ne faut pas seulement prendre 
le Concordat au pied de la lettre, mais 
qu'il convient d'en interroger l'esprit. Or, 
le Concordat a stipule que le Gouverne
ment assurerait un traitemeut convenable 
aux évèques et a.ix archevêques . iO.OuO fr 
pour le - premiers, 15,000 francs pour les 
seconds const i tuaient , eu 1802, le traite
ment convenable st ipulé par le Concordat. 

Mais depuis 1802, le prix de toutes choses 
a augmenté dans des proportions .'énormes 
et la monnaie métal l ique n'a ,.as conservé, 
par rapport au prix des choses, la valeur 
qu'elle avait autrefois. « La commiss ion 
(les finances croit, en conséquence, mie le 
Sénat ferait sagement d'insister auprès de 
la Chambre des députes pour le maintien 
du traitement que les évèques reçoive* 
depuis V'Bgt-sepl ans, et dans ce mil d e 
rétablir au chapitre III le c r é d i l d e 1,650,000 
francs que le Gouvernement avait inscrit 
au projet ne budget . » 

Il est impossible de se montrer p'us doux 
plus coTiciIltani, u o u s d i r ; n s presque plus 
humble , étant donné que le Séuat traita 
d'égal à égal avec ta Chambre des députés . 
Mais, à tout prendre, la forme n'est rien et 
c'est le fond qui importe. Or. le fond c'est 
le rétablissement* d'un crédit d iminué par 
la Chambre. La commiss ion sénatoriale a 
cel le audace, t iès -a i teuuee eu la forme, 
niais réelle au fond, de demander ec réta
bl issement , Reste à savoir si le Bénat, 
s'inspiraii'. de la resolution manifestée par 
sa commiss ion, aura le le courage de faire 
ce qu'elle, lui demande. 

Projet de loi 
s u r l ' E l e c t i o n d e s J u g e s c o n s u l a i r e s 

Le projet d e loi sur l'élection des juges 
consulaires, distribue a la Chambre et pré
senté au nom de MM Le R>yer et Tirard, 
a été élaboré par le Conseil d'Etat. 

Dans sa séance du 7 ju in , la Chambre 
avait ordonné le renvoi a la commiss ion 
d'un projet sur le m ê m e objet présenté par 
MM. Boysset , Menier e l Laroche-Joubert; 
c'est en présence de ce renvoi que le g o u 
vernement a présenté ce projet, dout voici 
les dispositions principales : 

« Les membres des tribunaux de c o m 
merce seront é lus par les c i toyens français 
qui, depuis cinq ans consécutifs, BODIcom
merçants domici l iés e l patentés dan» le 
ressort de cet tribunaux. 

» Seront portes sur la liste électorale, 
sous la même condition de nationalité et de 
domicile, les directeurs des compagnies 
françaises a n o n y m e s d e finance, de com
merce et d'industrie, leseapitaines au long 
cours et les maîtres nu cabotage, les uns et 
les autres aptes cinq ans dVxercice de leur 
profession. 

» Tous les ans, daus les dix premiers 
jours de septembre, la liste des el. eieurs 
commerciaux sera dressée pour chaque 
c o m m u n e du ressort par une commiss ion 
composée tlu maire, d'un membre du Con
seil municipal délègue par ce conseil et 
u'uu commerçant désigné par le même 
coused. qui pourra le prendre en dehors de 
ses m.nibres . Dans les vi l les où siège un 
tribunal de commerce, ce commerçant sera 
dés igne par ce tribunal. 

» A Paris et à Lyon , la liste sera dressée, 
pour chaque arron l i t sement , par une com
mission composée d u inaire de l'arrondis
sement d'un conseil ler municipal de l'ar
rondissement dé lègue par le conseil , et 
d'un commerçant designé par le tribunal 
de commerce.'La l iste'comprendra tous les 
c i toyens qui rempliront au 90 novembre les 
conditions exigées . 

» La liste rectifiée, s'il y a l ieu, par suite 
de décisions iftdiciaires, Sera close déliuili-
vement le 30 novembre. Elle servira pour 
toutes les élections de l'année. 

» Font él igibles aux fonctions de juge • 
titulaire el d é j u g e suppléant , tous 1. s eiec- : 

l eu i s inscrits sur la liste électorale, âges de 
trente ans, ainsi que les anciens commer
çants retirés du c o m m e t t e et ne payant plus 
patente, s'ils u'exeivent pas actuel lement 
une autre profession et s'ils remplissent, 
d'ailleurs, les autres conditions ex igées 
par les articles 1 et 2 de la présente loi. 

» Les juges titulaires et les juges sup
pléants seront nommés au scrutin de liste, 
s imultanément , mais par des bul let ins 
dist incts, déposés dans des urnes différen
tes. 

» La m-.,. un- auso luedes suffrage* ex pri
m é s est uéccssa:!». au premier tour pour 
touies les élections, et elle devra de plus, 
sous peine de nul l i té , ne pas être inférieure 
au quart des électeurs inscrits. 

» Si le résultat du «crulin se trouve en 
tout ou partie ne pas remplirces conditions, 
le préfet convoque de nouveau les électeurs 
à ijuinzaine du premier scrutin, pour pro
céder a un second tour. 

» Vu deux ième tour, l'élection se fera à 
la majorité relative, que l que soit le n o m 
bre des v o f n t s . 

» La durée de chaque scrutin sera de s ix 
heures. 

« Dans les cinq jours de la constatation du 
résuliat du scrutin, le procureur général et 
tout éiec!.J i u > >v»«na*.i* droit d'«i**er d e s 
réclamations î i i r T i régularité ou sincérité 
du scrutin, comme aussi sur ia capacilé 
des élus. 

« D.ii s les huit jours qui suivront leur 
réception.les jug.'S titulaires et suppléants , 
réunis sous la présidons* provisoire du plus 
ancien des titulaires, conformément aux 
dispositions de l'article 10 de la présente 
oi éliront parmi les titulaires le président, 

à la majorité abso.ue des suffrages, au 
scrutin secret. 

Si, au pr—nier tour de scrutin, aucun 
membre ne réunit la major,te absolue, un 
deuxième tour aura lieu h- même jour, et 
la majorité relative suffira 

« A la première, élection, 1> président et 
; la moitié des juges suppléants seront Dom-
J mes pour d e u x a n s ; 1) seconde moitié sera 
i nommée pour u n au. 

• Aux élections postérieures, toutes les 
! élections seront faites pour deux au- . Tous 
j les membres compris dans une même elec-
! tion seront s o u m i s s imul tanément au re -
, nouvel lement périodique, encore bien que 

l'institution de l'un ou de plusieurs d'entre 
] eux aurait été différée. 

« Les présidant et juges titulaires ou 
• suppléants sont indî l iu i iueu! réeligibtes. 

Le rang a prendre dans le tableau des 
juges et des suppléants sera fixé par l 'an-

j ciennete c'est-à-dire par le nombre des 
; années de judicature avec ou sans inter

ruption. Luire les j u g e s é lus pour la pre
mière fois dans le même scrutin, ce rang 
s^ra lis.'1 p a r l e nombre de voix obtenues 
par ebacun d'eux, et, en cas d'égalité, la 
priorité appartiendra au plus âgé. 

» Les j u g e m e n t s seront rendus par irois 
juges au moins. Un juge titulaire fera né
cessairement partie du tribunal sous peine 
de nullité. 

» Lorsque, par suite 'de récusations ou 
d'empêchements , il ne restera plus un 
nombre suffisant de j u g e s ou le suppléans , 
i l y ssra pourvu au moy<*n d'une liste for
mée annue l l ement par chaque tribunal de 
commerce entre les él igibles du res-ort, et, 
i n c is d'insuffisance, entre les électeurs 
ayant les uns et les a u n e s leur résidence 
dans la ville où siège le tribunal. Cette liste 
sera formée de 50 n o u a a Paris, de 2a noms 
pour- les tiil)un.iux. de y membre* et de |S 
noms pour l.-svîimres trinrinaux. Le- jugés 
complémentaires seront appelés dans l'or
dre fixé par un tirage an sort fait en séance 
publique par le président, entre tous les 
noms de la liste. » 

Au projet est joint comme annexe le rap
port présenté en réunion générale du Con
seil d'Etal au pom de la section do leuis'.a-
tion ; il développe les motifs qui ont déter
miné le conseil a écarter le sys tème dé 
l 'élection par une liste d'électeurs choisis , 
pour adopter le principe du suffrage u n i 
versel et d .rectde lous l e s commerçants . 

Les noces espagnoles 
Madrid est en lôte. Le roi d'Espagne a 

épousé nue archiduchesse d'Alriche, une 
héritière des l lup.-bouigs. 

n.ie nous sommes loin d • l'époque où 
l'affaire des mariages espagnols donnait 
1 eu au tournoi le puis mémorable dont il 
soit tiii ment ion d ins l'histoire de la d i 
plomatie. Lord Palmerston tenait pour un 
p n n e ; deSaxe-C rbourg. Mr. Ouizoï no vou
lait pas souffrir que la reine Isabelle choi 
sit un époux en dehors de la descendance 
de Philippe V. La France finit par triom
pher, on sait au prix do quels sacrifices, 
et le cabinet britannique ne pardonna ja
mais au gouvernement de Juillet un suc 
cès absolument stérile du reste, comme ne 
devait que trop le prouver la suite des 
événements . 

Loin de se passionner, comme eu 18-10, 
pour les affaires domest iques des Bourbons 
d'Espagne, l'Europe parait n'accorder au
jourd'hui qu'une attention distraite aux 

projets d j mariage d'Alphonse XII, et c'est 
à peine si la presse a donné quelques ren
se ignements sur les négociat ions entamées 
entro les eours de Madrid et de Vienne et 
consacré une notice de quelques l ignes à la 
jeune reine. 

Cependant la célébration du mariage a 
donné l ieu à Madrid à d* grandes réjouis
sances et, si la po'.itique ici a perdu ses 
droits, la curiosité a reconquis les s iens . 

Nos dépêches télégraphiques ont déjà 
donné au lecteur des détails sommaires 
que notre récit d'aujourd'hui va complé
ter. 

Pour la plus grande clarté de ce récit, 
nous reprenons les faits à une date anté
rieure. 

B a s » lasén—» nas'flsrlès du 3 novembre 
deruier, le pacificateur de Cuba, le prési
dent du conseil des ministres de S. M. le 
roi d'Espagne, l'illustre maréchal Martinez 
C.'impos, déposait la déclaration suivante , 
dont les termes jettent un jour curieux sur 
les mœurs politiques de l'Espagne : 

a S. M. le roi nous ordonne de porter à 
la cennaissance des Cortès, conformément 
aux disposit ions de l'article S6 de la Cons-
litution, qu'ayant m é i i t é avec u n e tran
quille attention au sujet de ce qui convient 
aux intérêts de la monarchie, et guidé er> 
même temps par l ' impulsion de son cœur, 
il a résolu de contracter mariage avec S. A. 
I. et R. Mme l'archiuuchesse d'Autriche 
M iric-Christine 

« Les Co tes du royaume, qui ont donné 
des t émoignages constants de leur adhé
sion au trône et de leur fervente aûoetion 
pour le roi, participeront sans doute, dans 
l'occasion actuelle, à l'espérance qui anïme 
S, M. et verront dans ce mariage un m o y e n 
de contribuer à perpétuer la dynast ie , de 
consolider les inst i tutions représentatives, 
d'affermir la paix publique, la prospérité, 
la grandeur de la patrie et le bonheur de 
l'auguste prince qui dirige aujourd'hui les 
dest inées de l 'Espagne. » 

A cette déclaration était joint un décret 
fixant diverses st ipulations financières et 
consigné par le ministre des finances,mar
quis de Orovio. 

Par ce décret il est dit que l'archidu 
ehesse, du jour de son mariage avec le roi, 
el lant que ce mariage subsistera, jouira 
comme reine d'Espagne d u n e pension a n 
nuelle de 450 000 pesetas; et que dans le 
cas où l'archiduchesse après la célébration 
de son mariage avec le roi lui survivrait, 
elje toucherait sur le budget général de j 
l'Etat, jusqu'à ce qu'elle convole à de se 
conde- noces , une pension annuel le de 
250 0r)0 pesetas. 

La jeune princesse qui préoccupait ainsi 
les Corles, dans la séance du 3 novembre 
et qui est , depuis samedi dernier, reine 
d'Espagne, est moins conuue que ne l'était 
l'infortunée jeune femme qu'elle remplace 
sur le trône. Sans avoir l 'exquise beauté de 
la reine Mercedes, la reine Marie-Christine 
es l dij= ne encore de figurer sur une trjû. it 
et de présider à une cour, l ù l - c e à uue 4 i ^ r 
de C istillanes. 

La mine Marie-Christine est blonde, pale 
et très b.en faite. Dans ses y e u x bleus se 
relîèle l'énergie d'une âme tenace; son re- ( 
j»ard sévère traduit la majesté de sa race et 
un grand empiro sur soi. qualité qui pour-
rail paraître rare à cet à^e si on ne la con-
lidérait pas comme hérédi lai ie . Sa bouche 
est petite, la lèvre inférieure, un peu en 
saillie, est tombante et dénote la hauteur. 
Sa chevelure es l blonde et bouclée et rap
pelle celle d'un des princes de la mai-
sou d'Autriche qui régna en Espagne . 
La taille est pci i le et ne manque pas 
de distinction. L'ensemble de sa personne 
est attrayant eu même temps qu'un peu 
empreint de raideur. 

Qaaut à son caractère, on dit qu'il est 
très réservé; elle n'aime pas le bruit et l'os-
teution; elle esl généreuse et son temps est 
partagé entre l'étude et les pratiques de la 
ch.uité. 

Telle es l la princesse que le roi Alphonse 
XII a conduite le 29 novembre au pied de 
l'autel de l'église Notre-Dame d'Atocha, 
dont nous donnons une vue . 

Notre-Dame d'Atocha est, non pas l'église 
la plus élégante, mais la plus vénérée de 
de Madrid. L'origine de celte basilique re
monte à 1523. 

C'est dans celte chapel le que reposent 
les célébrités militaires de la révolution 
espagnole et les héros de la guerre de l ' in
dépendance, Palafox et Castonos, Juan 
Prim et Manuel Concha. 

Pour la circonstance, ies murs avaient 
été tendus de damas grenat-bordé d'or, de 
chaque côté de la nef on a dressé des tri
bunes tendues de velours de m ê m e c o u 

leur Sur ce fond grenat se détachent de» 
écitssons de la maison d'Aragon s i de Cas-
tille, des écussons de Bourbon et ceux de 
la Vierge. Un peu partout, des fleurs do 
l y s et des drapeaux, parmi lesquels o n M - -
marque les étendards maures e u e le maré
chal O'Dounel rapporta d'Afrique. Au pied 
de l'autel,il y a un fort beau tapis offert au 
roi par l'aristocratie madri lène lors de sou 
premier mariage. 

Quatre cent mil le Madrilènes et c inquante 
mi l le étrangers ou provinciaux.arrivés de
puis quelques jours , regardaient avec d é 
sespoir le mauvais t emps persistant qui 
paraissait devoir s'opposer a u x réjouis
sances . 

Cependant.au mi l ieu d e cas i n BMiit—Jne, -
le grand jeur e s l v e n u . 

A u point du jour, les j o y e u x accents d e 
la diane, sonnée dans les rues de ia capi
tale par plus de v ingt mus iques militaires; 
font sauter à bas du Ut les Madrilène*, si 
peu habitués à être matinais. 

Dans un clin d'ueil l'aspect des rues est 
transformé. Les maisons se pavoisent. Les 
trottoirs et le mi l ieu de la chaussé* s o n t 
rapidement envahis par la mult i tude. 

Les chapeaux à larges bords, l es panta
lons bouffants,la jambière et les l engs c h e - . • 
veux des Gallegos, les font ressembler a s 
sez à des Bas-Bretons. Plus loin, des Ara-
gonais , en manches de chemise , culotte de 
velours. le mouchoir noué autour du front, 
se promènent à côté des montagnards de 
Ségovie ; quelques solides gars à la v i g o u 
reuse carrure et le béret bleu sur l'oreille 
parlent le plus pur basque de la Biscaye. 
Tout ce monde-la se dirige vers le Prado, 
vers le Bolanico, vers laca l l e Al cala, pour 
prendre positron. 

Bien avant d ix heures, tout le parcours 
du palais à l'Alocha est envahi par une 
foule considérable. 

Vers dix heures, les troupes c o m m e n c è 
rent à paraître musique en têle et en tenue 
de gala. Elles formaient la haie et la foule, 
resserrée entre elle et les maisons, se bous
culait avec bonhomie el donnai t beaucoup 
de mal aux soldats pour contenir les c u 
rieux en dehors du passage réservé au 
cortège . 

Le spectacle dans l'église de Notre-Dame 
d'Atocha n'était pas moins cur ieux . Passer 
du dehors, éclatant de lumière, et arriver 
sous un poi l ique aussi o ' - ' u r parait étran
ge , mais la transition était bien ménagée 
pour arriver à la splendeur de celte basilli-
ques avec ses tentures rouges, ses écussons , 
ses drapeaux, sa foule d'uniformes et tout 
un l'autel resplendissant de lumières et de 
dorure entre ses colonnes de marbre et avec 
sa Vierge parée du manteau cramoisi des 
grandes cérémonies . Au pied de l'autel il y 
avait des prêtres, des chanoines en violet, 
des enfants de chœur en écarlate, et sur les 
vê lements superbes des officiants tranchait 
la pourpre des cardinaux. 

L'archevêque de Tolède, primat des Es -
pagnes , était auprès de Mgr Blanchi , le 
nonce du Pape, qui n'avait pas encore pris 
sa place en télé d u corps diplomatique, et 
le cardinal patriarche des Indes était prêt à 
aller au-devant du roi pour le saluerjsous 
le nortique avec la croix e t de l 'eau|bénile . 

Une tribune spéciale avait été réservée 
pour le corps diplomatique. Là ont pris 
place success ivement : le général Cialdini, 
le comte de Ludofd, lord Napier, le comte 
de Solms, le comte de Gortschakoff et l es 
Japonais, qui ont adopté le costume euro
péen, bien que leur type soit très-recon» 
naissable, sans qu'ils aient dans leur aspect 
l'originalité des trois envoyés chinois qui 
regardaient ébahis cet éblouissant specta
cle. En face des « extraordinaires », pour 
me servir d u langage de6 challeries, i l y 
avait l e s résidents, parmi lesquels se déta
chaient le comte Greppi, M. \Vest, M. L o -
wall , le général Corona, celui- là m ê m e qu i 
reçut l'epée de Maximilien. à Queretaro, de 
sinistre mémoire , et j'en passe. L'amiral 
Jaurès fut un des premiers à paraître avec 
le capitaine de vaisseau Landolf, le capi
taine de Contenson, le v icomte de Bressau, 
MM. de Moustier et de Ségur d 'Aguesseno 

L'amirale Jaurès portait une robe de cour 
avec treine en velours sombre, qui fut fort 
admirée par les critiques compétents . À u -

firés d'elle, Mme la v icomtesse de Bressan, 
ady Bouham et d'autres dames d u corps 

diplomatique qui formaient u n essa im de 
jolies femmes, bien à m ê m e de rivaliser 
avec les dames de la grandesse , qui com
mencèrent à arriver vers onze heures . Ce 
fut à partir de ce m o m e n t u n déplé cont i 
nuel de hauts fonctionnaires, de généraux , 
de maréchaux et de courtisans. 

Onze heures et demie avaient sonné, e t la 
nef de Notre-Dams d'Atocha était presque 
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Cette préoccupation troubla m o n s o m 
meil e l quand je m'endormis, je v is en rêve 
des gens qui se tenaient les côtes à force 
de rire, tant ils se moquaient de moi . 

Aussi mon émotion élai l -e l le v ive , lors 
(pie le lendemain nous quittâmes noire 
auherg* pour nous rendre sur la place, où 
de« lit avoir li*u noir.; représentation. 

ViUdi.ouviu.it U marche, la tète haute, 
la poitrine eauiorée, cl il marquait le pas 
des d e u x bras, «t des pieds an jouant une 
valse sur un. t i l ie eu mêlai . 

Derrière lui venai t Capi, sur le dos d u 
quel s e prélassait M. Joli-Coeur, en coslu-
"i • de général anglais , habit et pantalon 

sii'/uurt cl jr , avec un chapeau à ei«i-
j ' monte d'uû large p lumei . 

j un? distance respectueuse s'avau-
. - u r a n e m è m e l ' i m e £erbinoet Dolce. 

Urnéa ,<• .armais fa.queue d u coriége.qut, 
i l 'espacement indiqué par notre 

î n d l r - , tenait une certaine place dans la 
rue. 

Mais ce qui m i e u x encore que la p o m p 0 

de notre défilé provoquait l'attention, c'é
taient les sons perçants du fifre qui allaient 
jusqu'au fond des maisons éveil ler la cu
riosité des habitants d'Ussel. On accourait 
sur les portes pour nous voir passer, les ri
deaux de toutes les fenêtres se soulevaient 
rapidement . 

Quelques enfants s'étaient mis à nous 
suivre , des paysans ébahis s'étaient joints 
à eux , et quand nous ét ions arrivés sur la 
place, nous avions derrière nous et autour 
de nous un véritable eorlége. 

Notre salle de spectacle fut bien vite 
dressée ; elle consistait en une corde atta
chée à quatre arbres, de manière à former 
un carré long.au mil ieu duquel nous nous 
plaçâmes. 

La première partie de la représentation 
consista eu diflwrenls tours exécutés par 
les chiens ; mais ce qu* fuient ces lours, je 
ne saurais le dire, o c c n p j qt,ie j'étais à me 
répeter mon rôle el troublé par l'4nquié> 
Ude. 

T o u l e c que je me rappelle, c ' e s lque Yi-
laus avait abandonné sou d u e et Paraît 
remplacé jsar un violon au m o y e n duquel 
i l accompagnait les exercices des chien*, 
tantôt avec des airs de danse, tantôt avec 
une mus ique douce el tendre. 

La foule s'otait rapidement amassée coi i -
Ire uns cor i e s , e t q u n d j e regardais iriHMt 
de moi. machinalement bien plus qu'avec 
une Intention dé lermfnéè je voyais une i n -
l imle do pi uael ies qui, taules fixées sur 
nous , semblaient projeter des rayons.-

La première pièce terminée, Capi prit 
une sébile eutre ses denis ,e t marchant sur 

i « i 

ses pattes de derrière, commença a fair* l e 
tour f de l'honorable société. > Lorsque les 
sous ne tombaient pas dans la sébi le , il 
s'arrêtait et plaçant ce l l e -c i ,d ins l'intérieur 
du cercle hors la portée des mains , il posait 
ses deux pattes de devant sur le spectateur 
récalcitrant, poussait d e u x ou trois aboie
ments , et frappait des petits coups sur la 
poche qu'il voulait ouvrir. 
. Alors dans le public c'étaient des cris, 
des propos j o y e u x et des railleries. 

— Il est mal in , le caniche.i i connaît c e u x 
qui ont le gousset garni . 

— Al lons , la main 4 la poche ! 
— Il donnera I 
— Il donnera pas I 
— L'héritage de votre oncle vous le roi: 

dra. 
Et 1« sou était f inalement arraché des 

profondeurs où il se cachait . 
Pondant ce lemps , Vitalis, sans dire u n 

mot. mais ne quittant pas la sébde des 
y e u x , jouait des airs j o y e u x sur son vio
lon qu'il levait et qu'il baHsait selon la 
mesure. 

Bientôt Capi reviul auprès de son maî 
tre, portant déminent la sébi le ple ine. 

C'était à Jkili-Cœur et à moi à entrer e n 
scène. 

— Mesdames et messieurs, dit Vitalis e n 
gest iculant d'une main avec 'sou archet 
et d e l'autre avec s o n violon non* allons 
continuer le spectacle par une charmante 
C unédie intitulée : /* Domtttiqm <ieJf. Joli-
Cœur, ou Le plus bilt des deux n'est pas 
celui qu'on pense. Un homme c o m m e moi 
ne s'abaise pas à faire d'avauce l'éloge de. 
ses pièceo el d* ses acteur-; je ne vous dis 

°"u'une chose : écarquillez les y e u x , ouvrez 
les oreilles et préparez vos m a i n s pour 
applaudir. 

Ce qu'il appelait « une charmante comé
die » était en réalité une pantomime, c'est-
à-dire une pièce jouée avec des gestes et 

-• non avec des paroles. Et cela devait être 
! ainsi , par bonne raison que deux des prin-
• c ipaux acteurs, Joli-Cœur et Capi, ne sa -
; va ient pas parier et que le troisième (qui 
! était moi -même) aurait é lé parfaitement 
i incapable de di>e deux mots . 

Cependant, pour rendre le j e u des cetné-
j diens plus facilement compréhensible , Vi-
| talis l 'accompaguait de quelques paroles 
i qui préparaient Jes s i tuat ions de la pièce 
! ct les expl iquaient . 

Ce fut ainsi que jouant en sourdine un 
. ah .:uerr:er, il annonça l'entrée de M. Joli-
i t ujci', ,-euéral anglais qui avait gagné ses 
' grades et sa fortune dans les guerres des 
I Indes. lusqu'à ce jour, M Joli-Cœur n'avait 

eu pour domestique que le seul Capi, mais 
il voulait se faire servir désormais par un 
h o m m e , ses m o y e n s lui permettant ce 
luxe : les bètes avaient é lé assez longtemps 
les esclaves des hommes , il était temps que 
cela changeât . 

En attendant que ce domestique arrivât, 
le général Joli-Coeur se promenait eu long 
et en large, et fumait son cigare. Il fallait 
voir comme il lançait sa fumée au nez du 
publie ! 

IL>'iu»p i ientait, le généra l , «t il commen
çait k Muler ses orus y e u x comme quel
qu'un qui va .-e mettre en colère; il se mor-

\ dnit les lèvres et frappai! la terre du pied. 
Au troisième coup de pied, je devais e n -

irer en s . ène , amené par Capi. 
Si j'avais oublié mon rôle, le ch ien me 

l'aurait rappelé. A u moment voulu , il me 
tendit la patte et m'introduisit auprès d u 
général. 

Celui-ci en m'apercevant leva les deux 
bras d'un air désolé . Eli quoi I c'était là 1*1 
domestique qu'on lui présentait ? Puis il 
vint me regarder sous le nez et tourner a u 
tour de moi en haussant les épaules . 

Sa mine fut pi drolatique que tout le 
monde éclata de rire : on avait compris 
qu'il me prenait pour un parfait imbéci le; 
et c'était aussi le sent iment des specta
teurs. 

La pièce était, bien entendu, bâtie pour 
montrer cette imbéeil ité sous toutes les fa
ces; dans chaque scène je devais faire quel
que balourdise nouvel le , tandis que J o l i -
Cœur, au contraire, devait trouver une 
occasion pour développer son intell igence 
et son adresse. 

Après m'avoir examiné longuement , le 
général, pris de pitié, me faisait servir à dé
jeuner. 

— Le général croit que quand ce garçon 
aura mangé il sera moins bête, disait Vita
lis, nous allons voir cela. 

Et je m'asseyais devant une petite table 
6ur laquelle le couvert était mis , une ser
viette pesée sur m o n ass iet te . 

Que faire de cette serviette ? 
Capi m'indiquait que je devais m'en ser

vir. 
Mais comment ? 
Après avoir bien,cherché, je me mouchai 

dedans. 
Là-d- ssus le général se tordit de rire, et 

Capi tomba les quatre pattes en l'air, ren
versé par ma s tapidi té . 

Voyant que je me trompais , je c o m t e m -
plais de nouveau la serviette, m e d e m a n 
dant comment l 'employer. 

Enfin une idée m'arriva ; je roulai l a 
serviette et m'en fis une cravate. 

Nouveaux rires du général, nouvel le 
chute de Capi. 

Et ainsi de suite jusqu'au m o m e n t où In 
général exaspéré m'arracha de ma chaise , 
s'assit à ma placé et mangea le déjeuner 
qui m'était dest iné. 

A h 1 il savait se servir d'une serviette, 1* 
général. Avec quelle grâce il la passa dan* 
une boutonnière de son uniforme et l'étal* 
sur ses g e n o u x . Avec quelle é légance i l 
cassa son pain, et v ida son verre I 

Mais où ses bel les manières produisirent 
u n effet irrésistible, ce fut lorsque, le d é 
jeuner terminé, i l demanda u n cure-dent* 
et 1* passa rapidement entre ses dents . 

Alors les applaudissements éclatèrent dm 
| tous les côtés et la représentation s'achev* 

dans un tr iomphe. 
Comme le s inge était intel l igent 1 c o m m e 

le domest ique était bête I 
E n revenant à notre auberge, Vitalis me 

fit ce compl iment , et j 'étais déjà si bien-
comédien, que je fus fier de cet é loge. 

VII 
J ' A P P H N D S A U R B 

c'étaient assurément des comédiens d u 
p l u s grand talent,que ceux qui composaient 
la troupe d u s ignor Vitalis, — j e parle de* 
ch iens et du s inge , — mais ce talent n'était " 
pas très-varié. 
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